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6e partie : Divorce non contesté 
 

Requête générale
Vous trouverez ci-après la description des 
étapes à suivre pour obtenir un divorce 
non contesté (la cause n’est pas défendue 
ni contestée). S’il est probable que votre 
cause fera l’objet d’une défense ou 
d’une contestation, vous devriez 
consulter le guide relatif aux requêtes. 
Si, à un moment quelconque de la 
procédure, la cause fait l’objet d’une 
défense ou d’une contestation, 
consultez le guide relatif aux requêtes 
pour connaître les étapes suivantes. 
 
 
Certaines choses que vous 
devriez savoir avant de 
commencer 
 
Vous pouvez présenter une requête en 
divorce non contesté de trois façons : 
 
1. Requête individuelle : Une requête 

individuelle porte uniquement sur une 
demande de divorce. Vous trouverez 
les étapes à suivre pour ce genre de 
requête dans le guide relatif aux 
requêtes individuelles. 
 

2. Requête générale : Une requête 
générale porte sur une demande de 
divorce et sur d’autres demandes. Vous 
trouverez les étapes relatives à ce 
genre de requête dans le présent 
guide. 
 

3. Requête conjointe : Une requête 
conjointe est présentée conjointement 
par les deux conjoints et doit avoir le 
consentement des deux parties. Une 
requête conjointe peut porter sur 

d’autres demandes, en plus du divorce, 
pour autant que les deux parties 
consentent à toutes les demandes. 
Vous trouverez les étapes à suivre pour 
ce genre de requête dans le guide 
relatif aux requêtes conjointes. 

 
 
Où présenter votre cause? 
 
Avant de commencer à remplir votre 
requête en divorce, assurez-vous de 
présenter la requête au tribunal compétent. 

 
En règle générale, vous devriez présenter 
votre requête : 

• dans la municipalité où vous résidez; 
ou 

• dans la municipalité où les enfants 
résident, si vous faites une demande 
de garde ou de droits de visite. 

 
Le personnel du greffe doit refuser 
votre requête si vous la présentez au 
mauvais tribunal. 
 
 
Bureau d’enregistrement des 
actions en divorce 
 
Lorsqu’une partie présente une requête en 
divorce n’importe où au Canada, le Bureau 
d’enregistrement des actions en divorce, 
au ministère fédéral de la Justice, doit être 
notifié. Cette notification se fait en 
remplissant un formulaire d’enregistrement 
d’une action en divorce. Il ne s’agit pas 
d’une formule judiciaire, mais on peut quand 
même l’obtenir au greffe. 
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Si vous n’êtes pas en mesure d’obtenir 
votre certificat de mariage, il y a une case 
à la page 1 de l’affidavit de divorce – 
formule 36 – que vous pouvez choisir et où 
vous fournirez des détails. 

Le Bureau d’enregistrement des actions en 
divorce vérifiera sa base de données pour 
s’assurer qu’aucune autre procédure de 
divorce n’a déjà été intentée pour le même 
couple. Si la vérification confirme qu’il n’y a 
aucun dédoublement, le Bureau 
d’enregistrement des actions en divorce 
transmettra un certificat de mise à jour au 
tribunal. 

 
Si vous étiez marié auparavant à l’extérieur 
du Canada, vous devrez aussi fournir une 
preuve de tout divorce antérieur ou du 
décès de votre ex-conjoint.  

Le tribunal ne peut octroyer le divorce 
qu’après le dépôt du certificat de mise à 
jour. 

 
 
L’ordonnance de divorce  
  
Une fois que le juge aura eu l’occasion 
d’examiner votre demande, il rendra une 
ordonnance de divorce s’il est satisfait des 
documents qui lui auront été présentés. 

Le certificat de mariage 
 
Pour obtenir un divorce, votre certificat de 
mariage original doit être déposé en cour. 
Vous pouvez faire cela au début, lorsque 
vous déposez la requête, ou durant la 
deuxième étape, lorsque vous prendrez le 
reste des formules à remplir. 

 
Pour recevoir une copie de votre 
ordonnance, vous devrez remettre au 
greffe deux enveloppes affranchies, l’une 
adressée à votre nom et l’autre au nom de 
l’intimé. Une fois que le juge aura signé 
l’ordonnance de divorce, le tribunal vous 
en fera parvenir une copie par la poste 
ainsi qu’à l’intimé. 

 
Si vous n’avez pas votre certificat de 
mariage, vous pouvez en commander un 
auprès du gouvernement de la province où 
votre mariage a été enregistré.     En Ontario, vous pouvez présenter votre 
demande au Bureau du registraire général 
à Thunder Bay. Vous  pouvez obtenir la 
formule de demande de certificat au greffe. 
Ce document peut aussi être disponible au 
centre d’information sur le droit de la 
famille, à l’hôtel de ville, à un bureau 
municipal ou à une clinique d’aide 
juridique. Un droit est exigible pour la 
délivrance du certificat, et son obtention 
peut prendre plusieurs semaines. Pour de 
plus amples renseignements, composez 
sans frais le 1-800-461-2156 ou, de la 
région de Toronto, le 416 325-8305. Vous 
devez avoir déposé votre certificat au 
greffe avant que votre ordonnance de 
divorce ne puisse être accordée. 

Le certificat de divorce  
 
Votre ordonnance de divorce indiquera que 
le divorce prendra effet le 31e jour après la 
date à laquelle l’ordonnance a été rendue. 
Un certificat de divorce sera délivré comme 
preuve qu’un divorce prend effet à une 
certaine date.  
 
L’une ou l’autre des parties peut demander 
le certificat de divorce au tribunal après 
l’expiration du délai requis. Un droit est 
exigible à cet effet. Vous pouvez payer ce 
droit en espèces, par chèque certifié ou 
par mandat, à l’ordre du « ministre des 
Finances ». 
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Lorsqu’il recevra la demande de certificat, 
le personnel du greffe vérifiera le dossier 
pour s’assurer que le délai requis s’est 
écoulé et qu’il n’y a pas eu d’appel interjeté 
de l’ordonnance. Si tout est en ordre, le 
certificat sera délivré. 

Si vous faites une demande portant sur 
des biens ou sur la possession 
exclusive du foyer conjugal et de son 
contenu, que vous demandiez ou non des 
aliments, vous devez également déposer : 
 

 • un état financier (demande portant sur 
des biens et demande d’aliments) – 
formule 13.1 

Parlez au personnel du greffe quant au 
moyen le plus facile d’obtenir votre 
certificat de divorce.  
 Dans tous les cas, vous pourriez 

également avoir besoin de déposer :  
Étapes à suivre pour remplir une 
requête générale • une directive à l’intention de l’Agence 

des douanes et du revenu du Canada 
–  formule 13A (si vous ne pouvez pas 
obtenir facilement vos déclarations de 
revenu et avis de cotisation pour les 3 
dernières années) 

 
1re étape :  Prenez les formules qui 
vous sont nécessaires. 
 
Vous trouverez au greffe toutes les 
formules dont vous aurez besoin. 

• une formule de renseignements sur 
l’ordonnance de retenue des aliments 
(Ce document n’est pas une formule 
judiciaire mais vous pouvez quand 
même l’obtenir au greffe.) 

 
Si vous présentez une requête, il vous 
faudra : 

 • une requête (formule générale) – 
formule 8 Si vous présentez une demande relative 

à des biens, vous devez déposer : • un affidavit de signification – formule 
6B • un état des biens familiaux nets  – 

formule 13B • un formulaire d’enregistrement d’une 
action en divorce (Ce document n’est 
pas une formule judiciaire mais vous 
pouvez quand même l’obtenir au 
greffe.) 

 
Si vous avez eu des dossiers antérieurs 
à la cour de la famille, vous devrez 
déposer : 

• une table des matières pour le dossier 
continu (Ce document n’est pas une 
formule judiciaire mais vous pouvez 
quand même l’obtenir au greffe.) 

• un résumé des causes – formule 8E 
 
Pour plus de renseignements, consultez le 
guide sur les états financiers. 

  
Si vous demandez des aliments, mais 
pas des biens ni la possession 
exclusive du foyer conjugal et de son 
contenu, vous devez déposer : 

 
2e étape : Remplissez les 
formules. 
  
Remplissez toutes les formules avec soin; 
suivez toutes les directives indiquées sur 
les formules et donnez tous les 
renseignements demandés. 

• un état financier (demande d’aliments) 
– formule 13 
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4e étape :  Signifiez les documents 
à l’intimé. 

Avez-vous besoin d’aide pour remplir les 
formules?  Allez à la fin du guide et 
consultez les modèles de formules.  
 Prenez les mesures nécessaires pour 

signifier à l’intimé une copie de :  

• 

• 

• 

• 

3e étape :  Obtenez un numéro de 
dossier du greffe et payez les 
droits exigibles. 

• votre requête dûment remplie, y 
compris les pièces jointes 

• toute autre formule dûment remplie 
 • la table des matières 1. Apportez vos formules au greffe.  
 Vous devriez également signifier une copie 

vierge de la formule 10 – Réponse, et, s’il 
y a lieu, de la formule 13 – État financier 
(demande d’aliments) ou 13.1 – État 
financier (demandes portant sur des biens 
et demandes d’aliments), que l’intimé 
devra remplir. 

2. Au greffe, le personnel : 
 

attribuera un numéro de dossier du 
greffe à votre cause 
apposera le sceau de la cour sur la 
requête 
percevra les droits exigibles pour le 
dépôt de votre requête. Vous 
pouvez payer ces droits en 
espèces, par chèque ou par 
mandat, à l’ordre du « ministre des 
Finances ». Vous trouverez les 
renseignements nécessaires sur les 
droits à verser au greffe du tribunal. 

 
Ces documents ne peuvent pas être 
envoyés à l’intimé par télécopieur ni par 
courrier ordinaire. Ils doivent être signifiés 
par voie de « signification spéciale », c’est-
à-dire qu’ils doivent être remis en personne 
à l’intimé ou à son avocat ou encore 
envoyés par la poste avec un accusé de 
réception de la signification – formule 6.  Le personnel du greffe placera les 

documents suivants dans le dossier 
du greffe : 

 
Habituellement, vous ne devriez pas 
remettre vous-même les documents à 
l’intimé. Si vous ne trouvez pas quelqu’un 
pour signifier les documents pour vous et 
si vous avez des craintes concernant votre 
sécurité, parlez-en à un membre du 
personnel du greffe qui prendra les 
mesures nécessaires pour signifier les 
documents à l’intimé. Vous pouvez 
demander à un ami ou à un parent de 
signifier les documents pour vous. Vous 
pouvez aussi retenir les services de 
quelqu’un pour effectuer la signification 
(vous trouverez ces personnes dans les 
Pages jaunes à la rubrique 
« Huissiers/Process Servers »). 

− le formulaire d’enregistrement 
d’une action en divorce 

− votre certificat de mariage 
 

3. Inscrivez le numéro de dossier du 
greffe dans le coin supérieur droit de 
chaque page des formules. 

 
4. Inscrivez le nom, la date et la date de 

dépôt des documents dans la table des 
matières. 
 

5. Faites deux copies de votre demande 
dûment remplie, formule 8, y compris 
les pièces jointes, et de la table des 
matières à jour du dossier continu. Une 
copie est pour l’intimé, l’autre pour vos 
dossiers. Les originaux seront déposés 
au greffe et versés au dossier continu. 

 
Après avoir signifié les documents à 
l’intimé, la personne qui a effectué la 
signification doit remplir un affidavit de 
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Étapes suivantes signification – formule 6B en présence d’un 
commissaire aux affidavits.  
 L’intimé aura l’occasion d’examiner votre 

demande et devra déposer une défense 
s’il désire contester le divorce ou participer 
davantage au processus.  

Pour plus de renseignements, consultez la 
feuille de renseignements généraux – 
« Signification de documents ». 
  
 Si aucune défense ne vous est signifiée ou 

n’est déposée en cour par l’intimé dans les 
30 jours suivant la signification (60 jours à 
l’extérieur du Canada ou des États-Unis), 
vous pouvez alors passer à la sixième 
étape pour demander au tribunal de rendre 
une ordonnance de divorce. 

5e étape :  Déposez vos 
documents au greffe et prenez le 
reste des formules. 
 
Une fois les documents signifiés à l’intimé 
et l’affidavit de signification rempli, vous 
devez retourner au greffe pour déposer les 
documents. 

 
Si vous recevez une défense et si la 
demande est contestée, vous devrez vous 
reporter aux « étapes suivantes » dans le 
guide relatif aux requêtes et le guide relatif 
aux conférences relatives à la cause. 

 
À cette étape, vous devez préparer le 
dossier continu pour votre cause. La 
plupart des documents signifiés et 
déposés relativement à l’affaire seront 
versés au dossier continu. Le greffe pourra 
avoir un modèle de dossier continu pour 
vous guider. Le bureau du greffe fournira 
aux parties qui ne sont pas représentées 
par un avocat les documents nécessaires 
à la préparation du dossier continu. 

 
 
6e étape :  Remplissez la deuxième 
série de formules. 
 
Remplissez toutes les formules avec soin; 
suivez toutes les directives indiquées sur 
les formules et donnez tous les 
renseignements demandés. 
 
Vous trouverez à la fin du guide des 
modèles de formules qui mettent en 
évidence certains des points importants 
concernant les formules.Vous pouvez 
aussi demander des renseignements au 
personnel du centre d’information sur le 
droit de la famille sur la façon de remplir 
l’affidavit de divorce et l’ordonnance de 
divorce. 
 

 
Déposez tous les documents originaux 
dans le dossier continu. Déposez l’affidavit 
de signification dans le dossier du greffe et 
non dans le dossier continu. 
 
Insérez la page remplie de la table des 
matières au début du dossier continu. 
 
Pour plus de renseignements, consultez la 
feuille de renseignements généraux – 
« Dépôt de documents ». 
 

Faites des copies de vos formules comme 
suit : 

Vous devriez maintenant prendre les 
formules suivantes pour passer à l’étape 
suivante du processus : • 1 copie de votre affidavit de divorce 

dûment rempli – formule 36, y compris 
les pièces jointes 

• un affidavit de divorce – formule 36 
• une ordonnance de divorce – formule 

25A 
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• 4 copies de l’ébauche d’ordonnance de 
divorce dûment remplie – formule 25A 



(5 copies si votre requête comprend 
une demande d’aliments) 
 
Conservez la copie de l’affidavit de 
divorce et une copie de l’ébauche 
d’ordonnance de divorce et remettez 
les trois autres copies de l’ordonnance 
de divorce au greffe du tribunal. 
 

Avez-vous besoin d’aide pour remplir les 
formules?  Allez à la fin du guide et 
consultez les modèles de formules. 
 
 
7e étape : Déposez vos documents 
au greffe et payez les droits 
exigibles. 
 
Déposez les documents suivants au greffe : 

• l’affidavit de divorce original 
• les copies de l’ordonnance de divorce 
• deux enveloppes-réponses affranchies 

(voir page 4) 
• votre certificat de mariage original (s’il 

n’a pas été déposé plus tôt) 
 
Payez les droits exigibles. Vous trouverez 
des renseignements à ce sujet au greffe 
du tribunal. 
 
 
8e étape : Obtenez l’ordonnance 
de divorce. 
 
Votre dossier sera envoyé à un juge pour 
examen. Si le juge est satisfait des 
documents qui lui ont été remis, il vous 
accordera une ordonnance de divorce. Ni 
vous ni l’intimé n’êtes obligés de 
comparaître en cour pour avoir 
l’ordonnance de divorce à moins que la 
cour n’en ordonne autrement. 
 
Si le juge décide d’accorder 
l’ordonnance de divorce, le personnel du 

greffe signera l’ordonnance et vous 
enverra une copie et une copie à l’intimé. 
 
Si le juge a besoin de plus de 
renseignements pour accorder 
l’ordonnance de divorce, le personnel du 
greffe vous contactera. 
 
N’oubliez pas que le certificat de divorce 
est la preuve que le divorce a été accordé. 
Le certificat de divorce n’est pas envoyé 
automatiquement; il faut en faire la 
demande. Vous trouverez de plus amples 
renseignements sur cette question au 
début du guide. 
 
 
Modèles de formules 
 
Cette partie contient des modèles de 
formules que les parties devront remplir 
lorsqu’elles désirent demander un divorce 
non contesté par requête générale avec 
d’autres demandes. 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, vous 
rendre au centre d’information sur le droit 
de la famille afin d’obtenir de l’aide pour 
remplir les formules. 
 
Quelques conseils pour remplir les 
formules : 

 
1. Soyez propre. Ces formules sont des 

documents judiciaires et le tribunal ne 
les acceptera pas si elles ne sont pas 
propres ou si elles sont illisibles. Les 
formules judiciaires doivent être 
dactylographiées ou remplies 
en caractères d’imprimerie. 
 

2. Indiquez le nom et l’adresse du tribunal 
où vous déposez la requête dans la 
partie supérieure de tous les 
documents judiciaires. 
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3. Lorsque le personnel du greffe vous 
aura attribué un numéro de dossier 



du greffe, n’oubliez pas de l’inscrire 
dans le coin supérieur droit de tous vos 
documents. 

 
4. Faites un nombre suffisant de copies 

de vos formules dûment remplies. Dans 
la plupart des cas, vous devrez faire 
deux copies : une à signifier à l’autre 
partie et l’autre pour vos dossiers. 
L’original des formules sera déposé en 
cour et versé au dossier continu. 

 
5. En remplissant les formules, vous 

aurez à indiquer l’adresse où les 
documents peuvent vous être signifiés. 
Si la signification des documents à 
votre domicile risque de mettre en 
danger votre sécurité physique, parlez-
en au personnel du greffe ou du centre 
d’information sur le droit de la famille 
afin d’examiner la possibilité d’utiliser 
une autre adresse. 
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Formule 8 : Requête (générale) – formule générale avec d’autres demandes  Formule 8 : Requête (générale) – formule générale avec d’autres demandes  
Cette formule doit être remplie par la personne qui introduit la cause. Cette formule doit être remplie par la personne qui introduit la cause. 
  

 

 

Numéro de dossier du greffe :  Ce 
numéro est attribué à la cause une fois 
que le dossier du greffe est ouvert. 
Tous les documents doivent porter le 
bon numéro de dossier du greffe. 
 
 
 

Requérant : Il s’agit de la personne qui
introduit la requête. Inscrivez vos 
coordonnées complètes : nom officiel, 
adresse, numéro de téléphone, 
numéro de télécopieur et adresse de 
courrier électronique (le cas échéant). 
 
 
 
 
Intimé : Il s’agit de la personne contre 
laquelle vous intentez une action. 
Inscrivez ses coordonnées :  nom au 
complet, adresse complète, no de 
téléphone, no de télécopieur et adresse
de courrier électronique (le cas 
échéant). 
 

 
 
 
 
 
 
 
Dans toute la formule, cochez les 
cases pertinentes et donnez les 
renseignements demandés. 
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À la page 4, il y a une série de cases qui vous permettent d’indiquer les demandes que vous 
faites. 
À la page 4, il y a une série de cases qui vous permettent d’indiquer les demandes que vous 
faites. 

 
 
Cochez les cases qui 
s’appliquent à votre 
demande (par exemple, le 
divorce, des aliments, la 
garde). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez signer la 
formule à la fin et la dater.
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Formulaire d’enregistrement d’une action en divorce – requête – formule générale 
avec d’autres demandes 
Le formulaire 
d’enregistrement 
d’une action en 
divorce ne doit être 
rempli que par l’une 
des parties. 
 
Ce formulaire de 3 
pages comprend deux 
parties. La partie qui 
introduit la cause doit 
remplir la partie 1 et 
la déposer avec sa 
requête en divorce. 
 
Il ne s’agit pas d’une 
formule judiciaire mais 
vous pouvez quand 
même l’obtenir au 
greffe. 
 
Une fois la requête 
remplie et envoyée, le 
Bureau 
d’enregistrement des 
actions en divorce 
vérifiera sa base de 
données pour 
s’assurer qu’aucune 
autre procédure de 
divorce n’a déjà été 
intentée pour le même 
couple. Si la 
vérification confirme 
qu’il n’y a aucun 
dédoublement, le 
Bureau 
d’enregistrement des 
actions en divorce 
délivrera un certificat 
de mise à jour au 
tribunal. 
 
Le tribunal ne peut octroyer le divorce qu’après le dépôt du certificat de mise à jour. 
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Formule 13 et formule 13.1 : États financiers  
Il existe deux formules d’états financiers : formule 13 : état financier (demandes 
d’aliments) et formule 13.1 : état financier (demandes portant sur des biens et 
demandes d’aliments). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Utilisez la formule 13 si vous faites 
une demande d’aliments, ou y 
répondez, mais ne demandez pas 
des biens ni la possession exclusive 
du foyer conjugal et de son contenu, 
et ne répondez pas à une telle 
demande. 
 
 

Utilisez la formule 13.1 si vous faites 
une demande portant sur des biens 
ou sur la possession exclusive du 
foyer conjugal et de son contenu, ou 
y répondez, que vous demandiez ou 
non également des aliments. 
 
 
 
 
Les instructions sur les formules à 
utiliser figurent sur la première page 
de chaque formule. 
 
 
 
 
 
Signez à la fin de l’état financier. Le 
signataire jure ou affirme 
solennellement que l’état financier 
est véridique. L’état financier doit 
être signé devant un commissaire 
aux affidavits. À cette fin, vous 
pouvez vous rendre au bureau d’un 
avocat, à une clinique d’aide 
juridique ou au greffe. Un droit 
minime peut s’appliquer à ce service.

Vous devez joindre à l’état financier des copies de vos déclarations de revenus et avis de 
cotisation pour les trois dernières années ainsi que les documents prouvant le revenu que 
vous recevez. Si vous n’avez pas cette information, vous devez remplir la formule 13A. 
 
Vous devez classer dans le dossier continu l’état financier accompagné des avis de 
cotisation des trois dernières années ou de la formule 13A. Il n’est pas nécessaire de classer 
les déclarations de revenus des trois dernières années dans le dossier continu, à moins que 
le tribunal ne l’ordonne. 
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Le requérant et l’intimé doivent mettre à jour leur état financier à chaque nouvelle étape de 
la cause. Si son dernier état financier déposé date de plus de 30 jours, la partie concernée 
doit signifier l'autre partie et remettre au tribunal : 
 

• Un nouvel état financier (demandes d’aliments) – formule 13 ou état financier 
(demandes portant sur des biens et demandes d’aliments - formule 13.1 (s’il y a 
lieu) 

 
OU 

 
• Un affidavit – formule 14A indiquant que le nouvel état financier est le même que l'état 

financier précédent ou que les changements effectués sont mineurs (il faut décrire les 
changements). 

 
 
Il faut signifier et déposer l’information financière à jour conformément au tableau ci-
dessous. 
 

Étape 
Qui signifie et 
dépose l'état 
financier en 

premier? 
Quand ? 

Quand la partie 
intimée signifie-t-elle 
et dépose-t-elle l'état 

financier? 
    

Conférence relative 
à la cause ou en 
vue d’un règlement 
demandée par une 
partie 

Partie faisant la 
demande 

Au moins 7 jours 
avant la date de la 
conférence 

Au moins 4 jours avant 
la date de la conférence 

Conférence relative 
à la cause ou en 
vue d’un règlement 
qui n'est pas 
demandée par une 
partie 

Requérant Au moins 7 jours 
avant la date de la 
conférence 

Au moins 4 jours avant 
la date de la conférence 

Motion Partie soumettant 
la motion 

Au moins 7 jours 
avant la date de la 
motion 

Au moins 4 jours avant 
la date de la motion 

Procès Requérant Au moins 7 jours 
avant la date du 
procès 

Au moins 4 jours avant 
la date du procès 
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Formule 13A : Directive à l’intention de l’Agence des douanes et du revenu du Canada 
Si vous remplissez un état financier, vous devez fournir des copies de vos déclarations de 
revenus et avis de cotisation pour les trois dernières années.  
 
Vous devez remplir la directive à l’intention de l'Agence des douanes et du revenu du 
Canada – formule 13A si vous ne pouvez pas obtenir facilement des copies de vos 
déclarations de revenus et avis de cotisation. Cette formule permettra à l'Agence des 
douanes et du revenu du Canada (ADRC) d’envoyer à l’autre partie des copies de vos états 
de revenus et de vos déductions. Une fois que l’autre partie aura reçu l’information de 
l'ADRC, elle devra vous en signifier une copie. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indiquer ici l’adresse 
de l’autre partie. 
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Formule 6B : Affidavit de signification – requête – formule générale avec d’autres 
demandes 
Cette formule doit être remplie à la signification de tout document à l’autre partie. 
 
 Indiquez l’adresse du 

tribunal et le numéro de 
dossier du greffe. 
 
 
 
 
 
Renseignements sur le 
requérant  et 
renseignements sur 
l’intimé : Si l’une des parties 
a déménagé, indiquez la 
nouvelle adresse. 
 
Outre la date de signification,
il est recommandé d’indiquer 
l’heure. 
 
Fournissez des détails 
supplémentaires, si possible, 
sur la personne à laquelle  
s’adresse la signification (par 
exemple, Louise Lajoie, 
réceptionniste, Services à 
l’enfance et à la famille). 

 
Énumérez les documents 
signifiés. 
 
Cochez l’une des cases 
indiquant comment le ou les  
documents ont été signifiés. 
Pour plus de 
renseignements sur les 
modes de signification, 
consultez la Feuille de 
renseignements généraux – 
« Signification de 
documents ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La personne qui a signifié les documents doit signer à la fin de l’affidavit pour attester le 
caractère véridique de l’affidavit. L’affidavit doit être signé en présence d’un commissaire 
aux affidavits, ce qui peut être fait dans un cabinet d’avocat, une clinique d’aide juridique ou 
au greffe. Un droit minime peut s’appliquer à ce service. 
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Une fois remplie, la formule 6B doit être versée au dossier du greffe et non au dossier 
continu. 



Table des matières (dossier continu) – requête – formule générale avec d’autres 
demandes 
 Les formules et documents qui sont signifiés à l’autre partie doivent être accompagnés d’une 
table des matières à jour. Pour plus de renseignements, consultez la feuille de 
renseignements généraux – « Dépôt de documents ». 

Indiquez l’adresse du tribunal et 
le numéro de dossier du greffe 
s’ils ne sont pas déjà mentionnés. 
 
Indiquez les renseignements sur 
le requérant et l’intimé s’ils ne 
sont pas déjà mentionnés. 
 
Indiquez chaque document sur 
une ligne distincte sous la colonne 
intitulée Document. 
 
Dans la colonne « Déposé par », 
indiquez :  
« R » si vous êtes le requérant et 
« I » si vous êtes l’intimé. 
 
Indiquez la date de chaque 
document ou la date de la 
signature de chaque document 
sous la colonne « Date du 
document ». 
 
Laissez la colonne « Date de 
dépôt » en blanc jusqu’au moment 
où le ou les documents sont 
déposés au tribunal. 
 
Indiquez la partie, la section et le 
numéro d’onglet. 
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Formule 36 : Affidavit de divorce – requête – formule générale avec d’autres demandes 
Cette formule doit être remplie par la partie qui a introduit la cause et doit être déposée 
avec la formule 25A – ordonnance de divorce. 
 

La page 1 est similaire à 
celle de toutes les autres 
formules, à savoir que les 
renseignements sur le 
requérant et l’intimé sont  
requis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remplissez les espaces 
blancs en indiquant 
l’information demandée et 
en cochant les cases 
pertinentes. 
 
Si vous n’êtes pas en 
mesure de fournir votre 
certificat de mariage, 
indiquez-le ici. De plus 
amples renseignements 
sur ce sujet sont indiqués 
en détail au début de ce 
guide. 
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Rayez les parties 7 et 
8 à la page 2 si elles 
ne s’appliquent pas à 
votre cas. 
 
 
 
 
Remplissez les parties 
9, 10 et 11 au besoin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous remplissez la 
partie 11 c), demandez 
au personnel du centre 
d’information sur le 
droit de la famille la 
marche à suivre pour 
obtenir la trousse des 
lignes directrices sur la 
pension alimentaire 
pour enfant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signez à la fin de l’affidavit à la page 4. Le signataire jure ou fait une promesse que l’affidavit 
est véridique. L’affidavit doit être signé devant un commissaire aux affidavits. À cette 
fin, vous pouvez vous rendre au bureau d’un avocat, à une clinique d’aide juridique ou au 
greffe. Un droit minime peut s’appliquer à ce service. 
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Formule 25A : Ordonnance de divorce – requête – formule générale avec d’autres 
demandes  
Cette formule doit être remplie par la partie qui a introduit la cause et doit être déposée avec 
la formule 36 –  Affidavit de divorce. 
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La page 1 de cette formule 
est similaire à celle de 
toutes les autres formules, 
à savoir que les 
renseignements sur le 
requérant et l’intimé sont  
requis. N’oubliez pas de 
noter tout changement 
d’adresse. 
 
 
 
 
 
 
 

Rayez la mention « Les 
personnes suivantes 
étaient présentes au 
tribunal » puisque le 
divorce n’est pas contesté.
 
 
 
 
 
 
 
 
Au bas de la page 2, 
laissez la ligne relative à la 
date de la signature et à la 
signature en blanc. Le 
tribunal ajoutera cette 
information si l’ordonnance 
est accordée. 
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